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Insoumission à une décision de l'autorité Art. 292 

Publication de débats officiels secrets ' Art. 293 
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 relations avec l'étranger 

Outrages aux Etats étrangers Art. 296 

Outrages à des institutions interétatiques Art. 297 
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Atteinte aux emblèmes nationaux étrangers Art. 298 
Violation de la souveraineté territoriale étrangère Art. 299 
Actes d'hostilité contre un belligérant ou des troupes 
étrangères Art. 300 
Espionnage militaire au préjudice d'un Etat étranger Art. 301 
Poursuite Art. 302 

Titre 17 Crimes ou délits contre l'administration de la 
justice 

Dénonciation calomnieuse Art. 303 
Induire la justice en erreur Art. 304 
Entrave à l'action pénale Art. 305 
Blanchiment d'argent Art.  

Défaut de vigilance en matière d'opérations financières et 
droit de communication Art.  
Fausse déclaration d'une partie en justice Art. 306 
Faux témoignage, faux rapport, fausse traduction en 
justice Art. 307 
Atténuations de peines - Art. 308 
Affaires administratives et procédure devant les tribunaux 
internationaux Art. 309 
Faire évader des détenus Art.  
Mutinerie de détenus Art.  

Titre 18 Infractions contre les devoirs de fonction et 
les devoirs professionnels 

Abus d'autorité Art. 312 
Concussion Art. 313 
Gestion déloyale des intérêts publics Art.  
Abrogés Art.   316 
Faux dans les titres commis dans l'exercice de fonctions 
publiques Art. 317 
Actes non punissables Art.  

Faux certificat médical Art.  
Assistance à l'évasion Art. 319 
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Violation du secret de fonction Art. 320 

Violation du secret professionnel Art. 321 

Secret professionnel en matière de recherche sur l'être 

humain Art.  

Violation du secret des postes et des télécommunications Art.  

Violation de l'obligation des médias de renseigner Art. 322 

Défaut d'opposition à une publication constituant une 
infraction Art.  

Titre 19 Corruption 

1. Corruption d'agents publics suisses 
Corruption active Art.  

Corruption passive Art.  

Octroi d'un avantage Art.  
Acceptation d'un avantage - Art.  

2. Corruption d'agents publics étrangers Art.  

3. Corruption privée 
Corruption privée active Art.  

Corruption privée passive Art.  

 communes Art.  

Titre 20 Contraventions à des dispositions du droit 
fédéral 

Inobservation par le débiteur des règles de la procédure de 
poursuite pour dettes ou de faillite Art. 323 

Inobservation par un tiers des règles de la procédure de 
poursuite pour dettes ou de faillite ou de la procédure con­
cordataire Art. 324 

Inobservation des prescriptions légales sur la comptabilité Art. 325 

Inobservation des prescriptions légales sur la protection 
des locataires d'habitations et de locaux commerciaux Art.  

Personnes morales, sociétés commerciales et entreprises 
individuelles 

1....  326 
2. En cas de l'art. 325b» Art.  

Contravention aux dispositions  les raisons de 
commerce et les noms Art.  
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Faux renseignements émanant d'une institution de 
prévoyance en faveur du personnel Art.  

Abrogé , Art. 327 

Contrefaçon de valeurs postales sans dessein de faux Art. 328 

Violation de secrets militaires Art. 329 

Trafic de matériel séquestré ou réquisitionné par l'armée Art. 330 

Port indu de l'uniforme militaire Art. 331 

Défaut d'avis en cas de trouvaille Art. 332 

Livre 3 Entrée en vigueur et application du code pénal 

Titre 1 Relation entre le code pénal et les lois fédérales 
et cantonales 

Application de la partie générale du code pénal aux autres 
lois fédérales Art. 333 

Renvoi à des dispositions modifiées ou abrogées Art. 334 

Lois cantonales . . Art. 335 

Titre 2 . . . 

Abrogés Art. 336 à 338 

Titre 3 . . . 

Abrogés Art. 339 à 348 

Titre 4 Entraide en matière de police 
1. ...  349 

2. Collaboration avec INTERPOL 
a. Compétence Art. 350 
b. Tâches Art. 351 
c. Protection des données Art. 352 

> 
d. Aides financières et indemnités Art. 353 

3. Collaboration à des fins d'identification de personnes Art. 354 

4 . . . . Art. 355 

5. Collaboration avec Europol 
a. Echange de données Art. 355a 
b. Extension du mandat Art. 3556 

5bis. Coopération dans le cadre des accords d'association 
à Schengen. 
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Droit applicable. Art. 355c 

5ter... Art.  

5quater. Bureau SIRENE Art. 355e 

5quinquies. Coopération judiciaire dans le cadre des 
accords d'association à Schengen: communication de 
données personnelles 

a. A un Etat-tiers ou à un organisme international Art.  
b. A une personne physique ou morale Art. 355g 

Abrogés Art. 356 à  

6. Avis concernant la pornographie Art. 362 

Titre 5 Avis concernant des infractions commises 
contre des mineurs 

Abrogé Art. 363 

Droit d'aviser Art. 364 

Titre 6 Casier judiciaire 

But Art. 365 

Contenu Art. 366 

 Traitement et consultation des données Art. 367 

Communication de faits donnant lieu à une inscription Art. 368 

Elimination de l'inscription Art. 369 

Elimination des jugements prononçant une interdiction 
d'exercer une activité, une interdiction de contact ou une 
interdiction géographique Art.  

Droit de consultation Art.  

Extrait du casier judiciaire destiné à des particuliers Art. 371 

Extrait spécial du casier judiciaire destiné à des 
particuliers Art. 371a 

Titre 7 Exécution des peines et des mesures, assistance 
de probation, établissements 

1. Obligation d'exécuter les peines et les mesures Art. 372 

2. Peines pécuniaires, amendes, frais et confiscations 
Exécution Art. 373 
Attribution du produit Art. 374 

3. Travail d'intérêt général Art. 375 
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4. Assistance de probation Art. 376 

5. Etablissements d'exécution des peines et des mesures 
Obligation des cantons de les créer et de les exploiter Art. 377 
Collaboration intercantonale Art. 378 
Etablissements privés Art. 379 
Frais Art. 380 

Titre la Responsabilité en cas de levée de 
l'internement à vie 

Abrogé Art. 380a 

Titre 8 Grâce, amnistie, révision 

1. Grâce 
Compétence Art.   
Recours en grâce Art. 382 
Effet  383 

2. Amnistie Art. 384 

3. Révision Art. 385 

Titre 9 Mesures préventives, dispositions 
complémentaires et dispositions transitoires  

1. Mesures préventives Art. 386 

2. Dispositions complémentaires édictées par le Conseil 
fédéral Art. 387 

3. Dispositions transitoires générales 
Exécution des jugements antérieurs Art. 388 
Prescription Art. 389 
Infractions punies sur plainte Art. 390 

4. Dispositions d'application cantonales Art. 391 

5. Entrée en vigueur du présent code Art. 392 
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Dispositions finales de la modification du 18 mars 1971 

Dispositions finales de la modification du 
13 décembre 2002 

Disposition transitoire de la modification du 
12 décembre 2014 

Disposition transitoire de la modification du 
26 septembre 2014 
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